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©es hommes! 

Depuis quelque temps, les journaux grands ou petits, pa-

ensou provinciaux, sérieux ou frivoles, répèlent à l'unis-

«M ce cri lamentable: Des hommes! des hommes ! — Il 
wnble à entendre leurs gémissements et à lire leurs com-

plaintes, que la République de Février penche sur un abîme 

frayant où doit s'engloutir avec elle lu fortune de la patrie ! 

U semble que le comte de Cliambord, le comte de Paris, en 
un mot tous les prétendants actuels, sans parler de Louis-

Philippe et des princes-de la famille de Napoléon, s'appré-

lentà déraciner de notre sol, avec l'aide des baïonnettes 

russes ou des vaisseaux anglais, l'arbre jeune encore de la 

liberté!' 
Ces terreurs sont fort amusantes, lorsqu'elles sont écrites 

tn français toutefois, ce qui n'advient pas toujours ! De tous 

les genres de prose politique mis en usage depuis les cin-

quante dernières années, les homélies (constitutionnelles, ] 

légitimistes ou républicaines) sont les plus curieuses cl les 

plus intéressantes, quand elles n'atteignent pas le grotesque. 

11 est dans la presse bien des archevêques de Urenade qui 

s'adorent dans leurs palinodies, et, se drapant dans les dan-

gers imaginaires de la patrie, mendient l'attention, l'émotion 

elles larmes du lecteur bésévole. — Mais, comme le sort de 

Cil Bios ne nous effraie pas, nous serons sincères dans notre 

critique, dussions-nous aiguiser quelque plume spirituelle et 
nous attirer une verte réplique. 

C'est qu'en vérité, nous trouvons non seulement ridicules 

mais coupables les journaux qui, s'érigeant en Diogénes, al-

louent leur lanterne et se mettent en quête d'intelligences 

supérieures, d'esprits éminents qu'ils jugent indispensables 

de trouver sur l'heure dans l'intérêt de la République ! 

La pénurie des hommes de quelque valeur n'est point 

«si radicale qu'on se l'imagine ; et d'ailleurs, il n'y a pas, 

lue nous sachions, péril en la demeure. L'Assemblée natio-

nale, que Dieu protège! n'est point une réunion de nullités 

«lues; il faut lui tenir compte des circonstances ; des pas 

gmhreux qu'elle a déjà faits ; et, au lieu de fixer constam-

Çni I horizon, jeter un regard en arrière et se demander 
Pteest.la route parcourue. 

jn I unité politique existe un jour sur le continent, et c'est 

e conviction profonde, l'unité de sentiments ne seraja-

^enmpiete
 C

ntre tous les membres de la grande famille 
Pwnne. Si donc, écoutant ou les regrets des uns, ou les 

espérances hâtives des autres, on méconnaît le présent et 

l'on augure mal de l'avenir, on s'exposera à prononcer des 

jugements erronés, à professer dos doctrines subversives, et 

à jeter imprudemment l'alarme dans les différentes classes 

de la société. 

Les mécontents (et ils seront nombreux de toute éternité), 

accusent d'abord les hommes de manquer aux circonstances ; 

et si quelque organisation puissante, quelque volonté remar-

quable s'empare du mouvement révolutionnaire pour en di-

riger la marche, en modérer l'impétuosité, ou en prévenir 

les excès, ils la traînent aussitôt devant l'opinion publique, 

en la salissant du reproche d'égoïsme et de tyrannie. 

11 en est de la conduite des représentants du peuple à l'As-

semblée nationale, comme de la réputation du moindre des 

citoyens. La calomnie ou la satire obtiennent immédiatement 

un crédit énorme, quand elles s'essayent à la déchirer; l'é-

loge, sincère et fondé, ne rencontre que des sourires de 

doute et des gestes ironiques. Nous admettons le mal, sans 

preuves aucunes : le bien, étayé des arguments les meilleurs, 

des témoignages les plus irrécusables, est toujours contesté. 

Aussi, ces mots vides de sens, aujourd'hui du moins , ces 

cris absurdes: des hommes ! des hommes ! ont trouvé créance, 

et l'on va répétant, d'après les journaux, que la démocratie 

est en danger et la République aux abois ! 

On oublie que la révolution de Février a été soudaine , 

instantanée, imprévue , que la plupart de ceux mêmes qui, 

sur les barricades parisiennes, prodiguaient leur vie pour la 

liberté, croyaient à peine à la déchéance de Louis-Philippe. 

— Ces mots : « La République est proclamée en France » — 

n'étaient pas sur les lèvres s'ils se trouvaient au fond des poi-

trines , et la capitale eût accepté la régence de la duchesse 

d'Orléans , si elle n'eut été proclamée trop tard 

La France s'est trouvée jetée aux mains « tle quelques 

« députés , dont les plus marquants , jusqu'alors relégués 

« sur les plans reculés de la politique, étaient pour la majo-

« riié du pays, des hommes d'Etat encore incompris. » 

Au-de»sous, s'agitaient ,„U est vrai, dans la génération 

actuelle, nombre de jeunes hommes dévoués aux principes 

républicains; impatients des lâchetés et de l'avarice de la 

monarchie de juilllet ; honteux d'obéir à ce pouvoir corrompu 

qui dégradait la France en Europe et prétendait la couvrir, 

à l'intérieur, d'un inextricable réseau de dévouements sti-

pendiés ! Mais cette minorité généreuse , réfugiée aux der-

niers degrés de l'échelle sociale, était sans chefs, et complè-

tement ignorée. Combattants obscurs de la presse parisienne 

ou départementale , les premiers d'entre eux n'avaient d'ac-

tion que dans un cercle extrêmement restreint, et leurs noms 

inconnus ralliaient à peine de rares sympathies. 

En 1830, la transition a été presque insensible. La révolu-

tion, trahie, a trébuché contre le trône et s'est abattue. Le 

mouvement, prévu d'ailleurs de longue date, a trouvé prêtes 

i et nombreuses, non des ambitions de bas étage, mais des 

ambitions illustres, populaires, fortes des acclamations obte-

nues à la tribune. Les places, à peine vides, ont été remplies, 

et les parvenus, s'y carrant à l'aise, ont aussitôt tout apaise 

en promettant tout. 

Ce parallèle, si incomplet qu'il soit, suffit pour expliquer 

la différence qui sépare ces deux époques, 1830 1848. 

En 1830 le mouvement a avorté; en 1848 il a brisé 

les digues avec une violence inattendue, et dépassé toutes 

les limites qui lui étaient tracées. 

Les circonstances, que l'on nous permette d'employer ce 

mot une dernière fois, les circonstances ont grandi si rapi-

dement que les hommes sont restés en arrière. 

S'élèveronl-ils jusqu'à elles? Nous répondons hardiment: 

Oui ! La démocratie, cette vérité sublime, les attirera dans 

son rayonnement avec une force invincible, et ils s'en mon-

treront dignes ! C'est le propre des grands principes d'épu-

rer les caractères, de fortifier les intelligences et de susciter 

les nobles idées comme les dévoùments sans bornes. 

Ainsi donc, ô pleureurs de la presse ne conduisez plus le 

deuil de la République; ôtezà vos articles insipides leurs crê-

pes, leurs tricornes et leurs épées d'enterrement. Vous faites 

la génération actuelle trop indigente et l'avenir trop sombre. 

Pourquoi vendre déjà la peau de l'ours? il n'est pas encore 

tué!... V*** 

Il y aurait injustice, sans doute, à rendre le comité central 

de riiôtel-de-Ville responsable des désordres de toute na-

ture et des agitations qui se sont produits dans notre cité 

depuis trois mois. Il est constant, néanmoins, que si les 

transactions commerciales sont toujours en souffrance , si le 

chômage du travail continue, si des scènes de violence ou 

de pillage entretiennent l'inquiétude en compromettant 

l'avenir , c'est surtout à la déplorable administration de la 

municipalité provisoire, et à la faiblesse de l'cx-commissaire, 

Em. Àrago, que nous en sommes redevables. En ne combat-

tant pas , dans le principe , l'esprit d'anarchie et de désor-

dre, on a converti en habitude, chez certains ouvriers, la vie 

de désœuvrement et de turbulence qui n'était d'abord .qu'une 

conséquence inévitable des événements. 

Aussi, maintenant que les besoins de la consommation 

tendent à faire renaître le travail , l'ouvrier manque à l'ou-

vrage plutôt que l'ouvrage à l'ouvrier. Nous savons, en effet, 

de bonne source, que des commandes considérables sont ar-

rivées à plusieurs fabricants qui se trouvent dans l'impossi-

bilité de les faire exécuter. 

Certainement, les travailleurs qui refusent aujourd'hui de 

s'occuper sont peu nombreux. La majorité est animée de 

bons sentiments et ne demande qu'à vivre dans des condi-

tions plus équitables et plus avantageuses que par le passé, 

Mais, malheureusement,elle subit la tyrannie des premiers; 

elle n'ose accepter l'ouvrage qui lui est offert , et sa fai-

blesse produit, en définitive, les mêmes résultats que le 
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s
'vous le savez, on n'est pas in-

eres. Libr« à vous d'ailleurs de prendre 

mon premier drame , et à l'instar de ce cocher de cabriolet 

que vous savez , de battre mon Anglais comme j'aurais battu 
le vôtre. 

Passons à l'analyse. 

SCÈNE PREMIÈRE. 

(C'est un cabinet presque entièrement obscur.) 

On ne peut distinguer les deux personnages, mais on en-

tend leurs voix, et l'on comprend que c'est Lindox et le duc 

de Coron, son favori. 

Epouvanté des conspirations et des attentats qui se médi-

tent chaque jour contre lui, soit parmi les nobles restés fidè-

les à la cause du jeune prétendant exilé (le fils de Corug), 

soit parmi les principaux démocrates dévoués à l'intérêt po-

pulaire , Lindox a cherché le moyen de répandre la terreur 

parmi ses ennemis. Après avoir consulté toutes les traditions 

machiavéliques, soigneusement recueillies depuis des siècles, 

et recueillies dans un gros registre (textuel), il a imaginé le 

plan d'une effroyable conspiration, dans laquelle il tâcherait 

d'entraîner les plus dangereux seigneurs, et de compromettre 

les plus redoutables chefs du peuple. 

— Ah ! Monsieur le procureur-général, vous voyez bien 

que ce n'est pas vous qui avez invente l'alliance carlo-répu-

blicaine ; — c'est cet affreux Lindox , — car il ne faut pas 

nous dissimuler que le fils de Corug, c'est Henri V, et les 

chefs du parti patriote , MM. Thiers , Odtlon-Barrot et Cor-
menin. 

Revenons à Lindox. 

Ce plan trouvé, et l'affreux tyran ne dissimule pas que ce 

n'est point sans peine qu'il l'a trouvé ; ce plan trouvé, disons-

nous , il lui fallait pour son exécution un confident sûr et 

dévoué, un second lui-même, un frère partageant ses pen-

sées. C'est le duc de Coron qu'il a choisi. 

Le duc a feint une insulte, un mécontentement, une rup-

ture, et le désir de la vengeance. Il s'est fait le chef de la 

noblesse hostile; il caresse , pousse, excite, provoque, et 

vient secrètement, presque tous les jours, rendre compte à 

Lindox de ses succès. 

Vous voyez, Monsieur, que c'est encore Lindox qui a in-

venté les agents provocateurs. 11 ne faut donc pas en faire 

honneur à S. M. Louis-Philippe, comme vous le faites dans 

votre histoire de dix ans. Louis-Philippe s'en est servi à l'é-

gard des Républicains , comme Messaline s'est servie des 

champignons à l'égard de Claude; mais comme les champi-

gnons, avec lesquels ils ont bien quelque ressemblance, les 

agens provocateurs étaient déjà inventés. 

Au reste, tout va parfaitement, douze des principaux sei-

gneurs sont individuellement décidés à conspirer, et doivent, 

le soir même, ste réunir à sa table. 

Toute celte exposition se fait dans la nuit, pourquoi ? M. 

Cabet ne nous en dit rien. Pour la rendre plus mystérieuse , 

sans doule ; mais il me semble qu'un mystère logique serait 

dans la façon dont parleraient Lindox et Coron , plutôt que 

dans la manière dont ils verraient ou seraient vus. 

Mais n'oublions pas que les 15,000 spectateurs entendent 

l'exposition, tandis qu'à la grande rigueur il n'est pas néces-

saire qu'ils la voient, et si les acteurs parlaient à voix basse 

comment pourraient entendre ceux qui seraient au bout i'è 

la salle ? 
A propos, Monsieur, et les a-partc ? 

; — Dans le théâtre d'icara, il n'y a pas tfa-partc, Monsieur. 



mauvais vouloir des autves. 

Si Tes ' ouvriers laborieux secouaient enfin Vintimidation 

.ntulérablu qui prolonge .luur- miscrAet-.si l'autorité, m'tmait*. 

'des mesures pour les paplëger eiricacemenl, leur oisiveté 

forcée aurait ua terme prochain. Les brouillons seraient 

réduits à l'iinpuissaBee-pasntew' isolenu-m. èl'leur pfcîit 

nombre ; ils ûmraieat par ctiÉtpreridrc eux-mêmes leurç^é-

ritables intérêts et révi*ndMsfèftt blcntôtifcujMravail qui'pcut 

seulleur assurer une existence honnête , indépendante èt 

utile au pays. 

La commission exécuiive a envoyé à tous les journaux de 

Paris, et elle a fait publier ee malin dans le Moniteur un 

rapport adressé à l'Assemblée nationale sur l'attentat du 15 

mai. 

Ce rapport qu'on pourrait plutôt appeler un mémoire jus-

tificatif de la commission executive, cherche à prouver 1° que 

les clubs avaient l'intention de faire simplement une mani-

festation pacifique, et que pa* conséquent il n'y a pas eu 

préméditation et complot contre l'Assemblée nationale; 2° que 

néanmoins des ordres auraient été donnés par la commission 

executive, pour réunir un.nombre.assez considérable de trou-

pes et de gardes etêtre à l'abri de toute tentative coupable ; 

mais les ordres auraient été mal exécutés. 

« Le commandement seul a manqué. 11 n'y a pas eu assez 

« d'ùhilé. • ' - ... . ■• 1 

« La ÎTf légion devait oeccuper le pont ; elle n'est arrivée que 

« lorsqu'il était déjà envahi» 

« La 4e légion s'y était, il est vrai, portée à-midi moins un 

« quart; elle avait reçu l'ordre de s'y former en bataille et 

« d'opposer au rassemblement une masse impénétrable. 

« Mais un instant après, ordre contraire Ait donné par le 

« général . Courtais, et par suite de cet ordre, la chaussée 

« fut démasquée, et le rassemblement put librement y pé-

« nëlrer. . - .. .(■;.. , ... &>) g m - « làBwwa ■ e ' 

« Les autres légions sont restées avec leurs réserves atten-

« dant des ordres, et n'en ont reçu que dans l'après-midi. 

« La 2" légion avait notamment,dès 8 heures du malin, 

« condàit 1,4000 hommes au jardin des Tuileries. Ils y sont 

« restés l'arme au pied, presque toute la journée; à l'appro-, 

« ehe des colonnes ils ont demandé des cartouches, ils n'en 

« ont pas obtenu, et n'en ont reçu de leur mairie qu'à deux 

« heures et demie. -

« Les bataillons, et escadrons de l'armée, l'artillerie, massés 

« sur l'esplanade, sont restés tous inactifs ou même ont reçu 

« des ordres de retraite. » 

M. le préfet de perfice, appelé le matin au Luxembourg ne 

s'y est pas Tendu sous le prétexte d'une déluxation qui le re-

tenait nu lit. On ne put obtenir de la poliee des rapports sur 

les faits de la nuit et sur ce qui se passait sur 18 boulevard et 

à|la> Bastille, r M 

Il parait que la commission exécutive, après l'envahisse-

ment de l'Assemblée nationale, a pris toutes les mesures hu-

mainement possibles, et que ses efforts ont été pleinement 

secondes par tous les corps armés. 

Il semble, par ce rapport, que tous lés efforts de la Com-

mission ̂ cxéculivè.-tendent surtout à éloigner toute idée de 

complot de4a-:part;des.accusésj tandis qu'au contraire , tous 

les renseignements particuliers indiqueraient que le coup de 

main avait été prémédité, de longue main f&fè les chefs du 

complot-, qui avaient même déjà rédigé à Fa variée les pre-

miers décrets du pouvoir révolutionnaire. Aussi, quand M. 

Lamartine a cherché hier, à l'Assemblée , à dévelepper la 

thèse de non-préméditation, il a été1 accueilli par de violents 

murmures partis surain grand nombre de bancs de l'a salle. 

Le rapport charge seulement M. Courtais qui n'aurait pas 

donné d'ordres suffisants et qui a fait preuve d'un mauvais 

vouloir évident. ; " . ' 

On ne peut pas s'empêcher de dire/après avoir lu ce 

rapport, que- la spontanéité et l'esprit d'ordre de la garde 

nationale ont plus fait-, le 15 mai, pour sauver la Républi-

que, que. les mesures préventives ou répressives de la Com-

mission. De mesures préventives , il n'y en a eu aucune , 

puisque , de l'aveu même du rapport , on croyait que les 

■diefo-de -lamanifestation (taraient que des vues pacifiques, et 

quant aux mesures répressives , l'honneur tout entier en 

revient aux chefs de la garde nationale.. , .. 

' W&rresp. particulière.) 

■: On lit dans h.Gasetle $%T^ffl$
ux :

- ■ . ; ■:. 
La eormraission chargéV^r ^s^èmblé^n^tionale de prê- • 

:
pu*çr lé-projet de .constitution, pousse son-'^vail^ec i\vH~: 

vité sous la présidence dé "M. crê
J
 Cormeïiin." Ses" dernières 

séances n'ont pas duré moins de cinq à six heures. La com-

mission .avait/ commencé par décider.qu'elle n'accepterait, 

pour base de ses élaborations, aiieun plan de constitution 

existante ou projetée. Cette résolution lui était inspirée par 

le nombre de théories inédites et imprimées qui lui étaient 

adressées ou dont elle était menacée, et sans doute aussi, par 

cette considération que l'un de ses membres était lui-même 

auteur d'une charte républicaine. On sait que M. de Lamen-

nais a cessé , dès la troisième réunion , de faire parti j de là 

commission, et l'on s'est demandé si la crainte de no pou-

voir faire prévaloir ses idées ne serait pas la véritable .cause 

de sa démission. Quoi qu'il en soit de cet incident , la com-

mission a réglé dans un débat préliminaire , les principaux 

points sur lesquels doit porter son travail, et il parait qu'elle 

s'est trouvée unanime sur le terrain d'une constitution réel-

lement et sincèrement démocratique. Elle avait chargé son 

président de lui présenter une sorte d'avant-projet.qui a déjà 

été soumis à ses délibérations. Quelle que soit la juste ré-

serve que les membres de la commission se sont imposée, 

nous croyons pouvoir donner comme exacts quelques détails 

qui ont transpiré. .. . - : ; 

Ainsi, on assure que le projet mis en discussion s'attache 

à établir d'une manière large les principes généraux du ré-

gime républicain-, et qu'il en indique seulement les consé-

quences pratiques, laissant à des lois spéciales ta tâche d'or-

ganiser les diverses branches de l'administration de l'Etat. 

On aurait déjà adopté, dans cet esprit, un préambule solen-

nel commençant par ces mois: « Au nom de Dieu..,» et 

qui poseet définit tout d'abord les pensées fondamentales du 

nouveau législateur. La commission aurait également pro-

noncé sur les questions capitales du système électoral et des 

pouvoirs législatif et exécutif. Elle aurait jugé l'épreuve du. 

suffrage universel concluante, et l'aurait définitivement con-

sacré. Il y aurait une Assemblée nationale unique , et un 

président nommé par le peuple entier pour quatre années et 

rééfigïble , mais seulement après un laps de huit autres an-

nées/c'est-à-dire deux autres présidents intermédiaires. La 

commission espère pouvoir terminer son travail dans un 

délai beaucoup moins long que celui qu'on supposait à l'a-

vance. 

Une dépêche télégraphique, parvenue avant-hier à 7 heu-

res du soir à Bordeaux, a nécessité certaines mesures qui 

ont causé quelque émoi dans notre ville. — M. l'adjoint 

chargé delà police de sûreté donna immédiatement Tordre 

à une compagnie de la garde nationale d'occuper le poste du 

pont, afin de prêter main-forte, au besoin, aux agents de po-

lice munis d'instructions, leur enjoignant d'arrêter trois per-

sonnages partis de Paris la veillé à minuit en chaise de poste, 

et que l'on présumait s'être dirigés vers Bordeaux. Toute la 

nuit on,-fit bonne garde, et pendant la journée d'hier les 

mêmes précautions n'ont pas cessé d'être prises. Toutes les 

voitures publiques et particulières ont été soumises à ses ri-

goureuses investigations qui jusqu'à présent n'ont amené au-

cun résultat. 

Le bruit s'était répandu que ces mesures de rigueur étaient 

dirigées contre les émissaires des clubs de Paris, qui venaient 

dans le Midi renouveler les malheureuses -tentatives qui ont 

échoué à Rouen, à Lille et dans plusieurs autres grands cen-

tres de population. — Une autre version, qui paraissait ac-

créditée, attribuait cette surveillance aux ordres expédiés par 

la commission du pouvoir exécutif, d'arrêterBl 

de ses complices. — A'ous avons du. aller aux ^ 

et nous croyons pouvoir affirmer que ces diverh^*i 

sans aucun fondement. La vérité est qu'un \
lQ

 s
 "

rU|
ts ^ ' 

fonctions importâtes (M. Emile Thoteos) aurait^ -CvéH 
térieusemenl Paris--^u compagnie dié deux

 a
o
e
.?

U,Ué
 n»v». 

que la dépêche jiq inexpliqué pas sur le ■ rnotifd >' ' Kt[ 
est probable qujjèftô^doit être auributïé.phiiôt à u

 S
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fuile
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ment de fonds qu'à toute autfe caus^ ,
 n e,0

urn
t
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■ fourrier de la
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Assemblée nationale. 

(Sui<e et fin do la Séance du 30 mai ) 

RÉSUMÉ. 

L'Assemblée semblait disposée à voler sans dise 

que M. Labordère, ancien rapporteur, remplacé ee
4
'
0

"' 

M. Perrée, a demandé la parole. A l'insistance ou'il'
1
"

11
'"

 p3i 

demeurer à la tribune, il était aisé de voir
 que (

j "l^ili 

ments sérieux avaient agité la commission, cl que f .
Sse

°ti-

représentée par huit voix contre neuf voulait avoir uriVl"' 

l'Assemblée. M. Labordère a, en effet, expliqué que 1 -°.
(la

"
s 

tiou de l'article paraîtrait à la minorité eiUie^rendr 

pouvoirs réservés au président par le règlement tant ru^^ 

aurait pas inséré que |e président élait seul jW des c °''
 n

'
s 

géneeet extraordinaires de nature à motiver l'exercice"V
111

" 

droit. Peu sien est fallu que cette explication, présentée
 S

°
D 

mes très vifs, et dans laquelle l'orateur a fort expliciter» 

ploréde voir reproduits dans le sein de la commission exe'" ^' 

les deux partis, celui de la modération et celui de la vih^* 

qui existaient dans le Gouvernement provisoire, ne raid 

feu prêt à s'éteindre, et lorsque M, Bidault, membre de '* 

joritéde la commission, est venu déclarer que l'addition" T 
citée par .M. Labordère, quoique sous entendue dans l'arM 

n'v avait pas été. introduite expressément dans la crainte ,i ' 

ser la question du cabinet, l'agitation est devenue plus ^nT 
encore. ë a"a' 

A quoi bon, en effet, se borner à sous-enlendre, cl
 ponra

 j 

ne pas dire haut et net ce que l'on veut ? Le temps des f
lnes

U
°! 

parlemén'taire's devrait être passé. Qui ne voit d'ailleurs co^ 

me i'a fait remarquer avec lant de raison M. Dufaure, qu'il i," 

porte-pardessus tout, pour la précise exécution des .ordres nï 
les. pouvoirs de chacun soient bien définis. — Le président'lô;-

il donc rester seul juge de l'urgence et des cas extraordinaires" 

— Le pouvoir exécutif admettait il l'article avec celle addi 

tiou?—Telle était la seule question, M. de Lamartine sVi 
chargé d'y répondre. 

M. de Lamartiue, nous devons le reconnaître, s'est exprimé 

à cel égard avec une extrême convenance. Rendant un éclatant 

hommage à la souveraineté de rassemblée, il a déclaré proies-

ter, au nom de la'commission exécuiive contre toute intention, 

soit de méconnaître cetle souveraineté, soit de chercher à
 e

„! 

trer-.cn lutte.sur des questions de prérogative. Mais, a t-ilajon-

tê,.par cela même que la commission executive est.r.esppnjâbk 

il faut.que &oa.action puisse, dans l'iutérôt de la sécurité n 

raie, se mouvoir avec une entière liberté. Au resle, M. de La-

martine a ajouté oe s'opposer en rien à ce que le plein pouvoir 

d'appréciation, réservé au président par le règlement, lût écrit 
textuellement dans le décret. 

Ceci entendu, lIAssemblée a volé à l'unaiiiniité l'addition 
proposée par M. Labordère. 

"Voici les conclusions du comité. H a cru devoir proposer de 

faire»préeéder le décret d'un considérant que voici : 

« L'Assemblée nationale, 

« Convaincue que: Je principe de l'incompatibilité entre le 

mandai, de représentant et les fonctions publiques doit être 

consacré par la constitution et les lois organiques , mais que 

toute mesure pouvant tendre à éloigner aujourd'hui de l'As-

semblée des, citoyens qui ont reçu le mandat de représen-

tant', serait alientalbire au droit.absolu des électeurs , elqu'il 

n'y a-lien , par conséquent, que de prendre des mesures 
transitoires , 

<t Arrête : 

« Art. l*r. Aucun membre de l'Assemblée nationale ne pour-

ra, pendant la, durée de son mandat et jusqu'à la réunion de. 

la première assemblée législative, détenir fonctionnaire s'il 

ne l'était pas, ou obtenir de l'avancement s'il l'était, ne tou-

cher aucun traitement d'activité ou indemnité 'afférente a tes 
fonctions. 

— C'est un progrès, Monsieur Cabet, et je vous en félicite.. 

— Mais-il:y:a un dialogue dans le théâtre d'Icara. Ecoutez 

donc le dialogue icarien : 

vr.-t>\m:'Lmi\oXyav^c-horreur de lui-même. ' 

Quel rôle vous me faites jouer, provocation, parjure, trahi-

son, délation, infamie L 

.-. . <;-.; ;. .( . • ,:>• ilKnOÏ. • • : 

Vou» sauvez l'Etat , le trône , la religion , votre ami. Ma 

reconnaissaftee sera sans bornes. Vous seul et moi connaî-

trons la vérité.;. C'est la fortune et la gloire qui vous atten-

dent. (Ils sortent.)- » < > 

SCÈNE 11. 

(La toile levée laisse voir une superbe salle de festin dans 

le chàteaU'dmduc, où sr» trouvent à table douze autres sei-

gneurs1, qui pa-rlerrt avec chaleur du premier ministre.) 

_ Monsieur Cabet, vous connaissez le mot de M. d'Ennery 

a son ami Siratnlirr.'i ; ' > 

— Jtoèfâjk ne le connais pas. 

M. Siraudin était au café des Variétés assis devant une ta-

ble de marbpe-et attendant son déjeuner : 

Mon-ami d'Ennery entre. 

M. Siraedin le-voit. 

— Payea-tu une domaine d'huîtres ? dit Siraudin. 

— Non, répond M. d'Ennery, vous seriez treize à table et 

cela le porterait matbew; ' 

C'est qu'enfeffMv Monsieur Cabet, vous savez ou vous de-

vez savoir queife nombre 15 est cabalistique et porte mal-

heur, jisf-f e1 par unecnttfbmaison'd&hiàtiqufe,' qui met " dit 

premier coup votre pièce sous la main de la fatalité, que 

vous avez fait mettre ces treize couverts, ou est-ce le hasard 

qui vous a servi comme Malherbe lorsqu'il a fait le fameux 

vers, que vous ssvez-: .. , ; 

Et rose elle a vécu, ce que vivent les roses! 

N'importe les conspirateurs sont à table et conspirent. 

1.K iwc. ' 

Après tout ec que j'ai fait pour lui, il me refuse k\ place de 

femme de chambre de la princesse royale pour nia fille J c'est 

un ingrat, un insolent à qui je ne pardonnerai jamais son 'in-

grat itude et ses affronts. 

IN MARQUIS-
 :
 il fil 

C'est un hypocrite, un menteur et un perfide. 

CN pitÉLAoy,r 

C'est un impie qui vise à se faire proclamer Dieu. 

LN BARON, en pleurant. 

Il a fait luer mon fils. 

i.t: coYTE DE GIGAS, avec colère. 

Il m'a enlevé ma maîtresse, le scélérat. 

l!.N AUTRE.(i),..- : 
Il a tué son frère et son roi ; il a fait emprisonner la reine 

et ses neveux. 

LE nue. li est méprisé, haï, détesté; s'il mourait, chacun 

se réjouirait de sa mort. 

LE COMTE. S'il était immolé, personnene le regretterait; car 

personne.n'a .moins d'amis et plus d'ennemis. 

LE me. Personne n'aété l'objet d'autant de conspiration et 
d'àltenîsfsi 

.(1) Un autre quoi? Monsieur Cabel ; — un autre comte de 

tëêWh't Ub|l langue le veu-l, sort. Un frère du premier, sans 

7doutef.^teflJorsc«gftria-itn marquis Si t'est un frère aîné; un 
vicomte si c'est un Irère cadet. 

LE COMTE. Ceux qui échouent sont plaints comme des martyr*. 

LE DUC. Celui qui réussirait, serait applaudi comme un li-

bérateur; mais il n'y a que des victimes. 

LE COMTE. Les conspirateurs ont tous été des niais. II y * 

un moyen de succès infaillible. 

TOUS. Lequel? 

LE COMTE. 

Vous savez bien qu'un charbonnier occupe une cave sous 

le palais de la reine. Eh bi,en ! vingt barils de poudre^»'
1
* 

cette cave, nn bravq,qui y,.mette le- feu un jour de^séance 

'royale. La reine et ses enfants, le tyran pt ses complices, et 

ses satellites, tous sautent d'un.seul coup. 

LE DUC. Oui, mais où est le brave? 

LE COMTE. Ici. 

LE DUC. Qui? 

■ LE COMTE". MqL, 1.' j 

TOUS. A bas la tyrannie ! gloire au libérateur ! 

Cependant, ajoute M., Cabet, plusieurs ont -desscrupules-

Je le crois parbleu bien, Monsieur Cabet, et on en aurait 

à moins ; faire sauver.l'alïV.eux-.iLindox et ses satèDHe^,' pusse 

encore, et ils n'aut'ont que ce qu'ils méritent. Mais-dette pau-

vre Cloramide, que notre prête nous a fait écrire Cloraméde, 

ce qui va nêccssaireiiient jeter de l.'obscurité sitr M'éfiroiio-

logie dçs.rois et.des'rcmcs d'Ienrie-; mais eette pauvre^0" 

ramide'qiii est si belle, et ses trois enfants,•seuhr¥cj0fj'
nS d 

rillusVre épée que vous .savez, .et qui softusi gentils*Cc?t m 

peu dur de les envoyer en l'air avec cet affreux lindox, 

ressemble for; à l'attentat, Fieschi, .ne-.vous en dépliiisc, W»* 

- siéur Cabet,,lequel, a tué- ,vina
)
t-,ni

!
ie personnes ponf-nftftl" 

'justement celle qu'il visait. (La utile à un prochain mnnero-j 



• ipnlictions qui précèdent ne concernent p;fl in 
Art- t. secrétaires d'Etat, lé préfet de police , ve 
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 fonctionnaires ne pourront, en aucun cas, di 

\ N^^'^aitement-' avec l'indemnité allouée aux repré- bc 

.,ita»ls' tt «t interdit à tout membre de l'Assemblée na- m 

•
 Art

j foire abandon de l'indemnité allouée à chaque repre-

°al«fl
l
- r .'membres de l'Assemblée nationale pourront ce 

j Art-4; Lf' .«issiorts extraordinaires, soit à l'intérieur, soit ni 
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Correspondance particulière de LA LIBERTÉ pi 

Séante du 31 mai. — PRÉSIDENCE DE M. BÛCHEZ.
 C( 

e lieiufifi
t quart la séance est ouverte. Le procès-verbal

 S€ 

•
 J
j'.Jj^s'ses et pétitions, pétitions contre la falsification

 n] 

P$$L\fa contre le monopole des assurances. (Etc.) 
■'V l i iour indique les interpellations du citoyen Xavier e 

'^ Vlis affaires de .Naples. /
 l

* 
\\ liurrieu : J'ai annonce, il y a quelques jours, des înlerpe.-

■
u
ï les affaires de Napies. Je le ferai en peu de mots, 

iatious^ ,|
emau

de une solution immédiate; il importe de s<; 

" ;, ce que le Gouvernement entend faire, !' 
Vo!is savez tous les scènes de carnage et de pillage qui ont a 

o'<!autéla ville de Naples. Le 15 mai, le roi Ferdinand,1 e 

tliant sur ses engagements, casse son ministère remplace P 
'.'"uaulré réactionnaire: de là irritation dans une partie, 
!,< l'a partie saine de la population. Le roiy pour rétablir le . 

.„ met à la tète de ces troupes ; les menacesjeoinuienceiit '* 
■tit pendant deux jours, et ce ne sont pas seulement les 

« ipolitaiïis qui en sont victimes, mais des -Français mêmes, n 

des compatriotes. On a voulu faire retomber l'odieux de ces °, 
vllheurs sur le parti exalté, sur le parti démocratique ; c'est' ;Ç 

, qui. (1 t on , aurait donné le signal de l'insurrection. Cela le 

A des documents que nous avons reçus, il résulte qu'une u 

oie contre-révolution a été organisée non pas seulement R 

M ferdinand , mais par la diplomatie étrangère-
y
 par a 

. ivibasbàdeurs d'Angleterre, d'Autriche, de Danemarek, -n 

i lois complices. Le premier coup de feu tiré l'a été par un 'j? 
.iienl Je fa police napolitaine. (Rumeur.) 

•ri Ferdinand voulait à tout prix une revanche ! Quoi d'é c 

I iv'ut qu'il l'ait provoquée ! Quant à l'Autriche , sou intérêt 
ïesipas (ifMiïs évident eu faveur de la.réaction. La conduite V 

.ulcterie's'explique par sou désir d'affaibli ri a France qui >t 
,:.)'jveiaiL dans l'Italie unitaire une trop puissante alliée. Mais c 
retéholls' aux événements de Naples ! Vous savez la conduite s 

. H. l'amiral'IJaudin ! Quelles sont donc les instructions qu'il a 
■ .m reçues ^ Est-il vrai qu'il lui avait été.enjoint de se borner C 

M respectueuse neutralité? Voilà-pour le passé; mais pour s 
ivetifr que doit on faire ? Si la lutte recommence à Naples y r 
\.:e!eroi Ferdinand et son peuple, assisterons-nous encore 1 

nue an liras à ces horreurs ?,(.Bruit.) 1 
i/. iluslide, ministre des affaires étrangères : Je ne suivrai -t 
11 Pr"opinant dans les considérations de politique générale « 
ila;softli;vées; je me bornerai à traiter la queslionprinei- 1 

":->e dirai' quelle a été la conduite des .représentants de la 1 

iftfét quelle altitude le gouver nemersl entend prendre à ' 
"cuir. La conduite des représentants de la France M. de < 

i wd chargé d'affaires, et de M. l'amiral Baudin, a élé ce 

f?devaU êue-lls se sont interposés courageusement entre ! 

■■aqueurs et les vaincus, et, grâce à leur fermeté, à leur « 
-w, iordre a été promplement rétabli. Non seulement j 

;"<ie nos nationaux n'a été victime, mais beaucoup de 
• eux Napolitains ont été soustraits à la.vengeance des I 

S- > . . ,Ur d'UIle P0Pulace égarée;i!sont trouvé asile 1 

«eciona 1 ombre du drapeau de la République française. 
Tramer la neutralité adoptée par notre amiral, mais 

^^nprend q
tie

,
 quelle

 j
e ()e 

f*m éprouvions pour le roi de Naples, nous ne soin- I 

Lf? Ple,rre fvec lui» el serait d'ailleurs un fàclieux 
fapavs ̂ W^Mftflme* dans les affaires intérieures 

- . . i «'a sans motif, sans prétexte. (Très bien.) Tout 

*!*»«IT".6'? faire'c'est de réclamer, en faveur I 

*** ïiouS" f''^Wiftteto* souffert; cette in-
recondniu, i,P 0ns' ne ̂ ra !>as refusée. L'avenir réglera 
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^e'lraorS "'f
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« « j"**» nécessaires : Unen-

U Fran ! Pa,''" i,uur Naples, pour proléger les in-

''mardie ,' ,'Lr 0111 Cl'ux «c l'humaniié. Déplus, ' 
à briser i ai)l>rèsdu gouvernement suisse pour 
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'^ je prierai l'Assemblée-de ne ^Si^S! dans l'é.al des affaires,,. 

! ,5U1' laue<"ande de M. le ministre, nasse à l'or-
^ Parole esta • 

pour des inlerPellali0»s eoo-
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 exéçu ,ve, et one n.'allendais 

* la part de M. Daliucl. C'est une 

institution qui os! duTressorladinmistralif, el si M. Dahirel était c 
venu me parler avant de faire son interpellation, jo,cr

;
ois qu'il é 

ne l'aurait pas faite. r 

Je «e descendrai pas de la tribune sans dire un mot en ré- n 
ponse au discours de M.' Durrieu. J'affirme que l'amiral ban- » 
din, dans la rade de Naples, s'est conduit en bon marin et en u 
bon .citoyen. h 

Ah Dahirel : Je n'ai pas eu l'intention de blesser pcrsonnellé- d 
mont M. Casy. P 

M. Casy, de sa place : Je le crois, citoyen. à 
M. Dakircl : J'ai .voulu dire seulement que l'organisation du j. 

conseil d'amirauté, si elle est laissée au bon plaisir de l'admi- s 
nistration, n'est pas un élément de force pour noire marine ; a 
car demain, M. Casy peut n'être plus ministre cl son successeur j s 
pourra à sou tour nommer un nouveau conseil d'amirauté. Au d 
reste, le nouveau conseil n'a pas encore fonctionné. j s 

M. Casy, ministre de la marine : Messieurs, je ne suis pas à j ê 
mon aise'à la tribune (on rit); je n'ai pas l'habitude delà .tribu- j } 
ne. Je ne sais pas si M. Dabircl a voulu faite entendre que <' 
j'aurais dû consulter le comité de la marine. Je désire qu'on 

s'explique. Je crois, pour mon compte, que le ministre de la 
marine ne peut p3s, ne doit pas être tenu de communiquer ses ' 1 
projets au.comité de la marine ; je suis prêt à communiquer au

 f 
comité de la marine ions les documents dont il peut avoir be- s 
soin pour ses travaux, mais pas au delà. '■■ i 

M. Lacrosse: Je crois que leeomUé de la marine devait être j 
mis en dehors de celle question ; mais, putsqu'onl'a fait inter- |

 l 
venir, je dirai toute ma pensé : je ne suis pas de ceux qui veu- j 
lent la confusion des,pensées ; mais il ne s'ensuit pas que les j 
ministres de la marine puissent, comme les ministres de la

 t 
marine du gouvernement déchu, cacher les mystères admiuis- , 
tratifs. Pour mon compte, je crois que la marine a surtout be- I 
soin de bonnes institutions ; il me semble que l'organisation j j 
d'un conseil d'amirauté ne doit pas avoir seulement pour base | 
la volonté.fragile d'un ministre. Dans cet état, je provoquerai ] 
le comité de la marine, dont je fais partie, à demander un rap- , 

port sur cette affaire. 
M. Çr£mïeux, ministre de. la justice : SideSiScandales se pro- i, 

duisaient comme sons l'ancien gouvernement, l'Assemblée na-
tionale ne les souffrirait pas, j'en suis convaincu. Il ne peut , 
être question de cela entre nous ; il s'agit d'examiner si l'orga-
nisation du conseil d'amirauté est légale, car évidemment si 
on veut renvoyer la question devant le comité de la marine, 
c'est qu'on conteste la légalité du décret.-Remarquez bien que 
le conseil d'amirauté n'esUpas un conseil dirigeant; c'est plutôt 
un comité consultatif. S'il y a des difficultés sur le traitement, 
«Iles seront réglées par l'Assemblée. Le ministre de la marine 
a voulu faire une bonne chose ; il a donné une impulsion à la 
.marine, qu'il ne faut pas décourager. Lé ministre de la mariuè 
•n'est pas un légiste,:il peut-ne pas observer rigoureusement la 
forme administrative ; mais il ne repousse ni l'influence ni les 

conseils de l'Assemblée. 

M. Laussac : H. le ministre de la justice vous l'a dit avec 
vérité : c'est toujours la même question qui se reproduit à cette 

:-tribune. Toutes les fois que. nous jugeons une amélioration né-
cessaire, ou nous oppose un, décret du gouvernement provi-
soire, dont il faut subir les conséquences, jusqu'à ce qu'il soit 
abrogé. Il serait Important qu'on sût à quoi S'en tenir et aussi 

^ quelles sont les attributions du comité de la marine. C'est lu 
: seuKmoyerrd'éviter'tou.t conflit-'et d'arriver promplement à la 

réalisation de réformes dont le ministère de-la marine n'a mal-
heureusement que trop beioin. Il est de l'honneur de l'Assem-
blée nationale déléguer à nos successeurs un état de choses 
où les abus ne soient plus comme autrefois la règle , mais l'ex-

ception. 
i L'orateur termine en demandant qu'il lui soit permis d'in-
terpeller M. le ministre de la marine relativement à la situa-
tion de nos colonies par suite du décret sur l'émancipation des 
esclaves. 

M. le ministre de la marin» : H y a trop peu de temps que je 
suis au dépacicment.dftla marine pour pouvoir répondre sur 
cette grave question. Je serai reconnaissant à l'Assemblée d'a-
journer les interpellations. i 

M. Dahirel : Je demande à dire un mot encore sur le cotiseï 
de l'amirauté.'" M. le ministre de la justice a parlé de la question 
de légalité, qu'il a soutenue eu faveur de M, le minisire de la 
marine, dont l'ordonnance, dit il, s'appuyait sur un décret du 
gouvernement provisoire du 3 mai. Eh bien ! l'argument porte 
à faux, loin d'être d'eisif, par cette raison que l'arrêté minis-
tériel ne s'est pas.tenu dans les termes du décret. Il snlïit de 
les conférer pour s'en assurer. Je maintiens, au reste, que l'As-
semblée nationale étant souveraine devait être consultée. Je 
persiste dans mes conclusions. 

M. le président : L'ordre du jour ayant la priorité, je le mets 
aux voix ! 

Après une double épreuve l'ordre du jour est prononcé. 
M. le président : J'invite l'Assemblée à nie prêter toute son 

attention pour une communication grave que j'ai à lui faire. 
(Agitation.) 

M. te président ; Le procureur près le tribunal de première 
instance el le prociueur-généralde la République demandent 
à l'Assemblée nationale de vouloir bien autoriser les poursuites 
contre le citoyen Louis Blanc .(sensation profonde), et nu besoin 
son arrestation comme complice présumé de l'a.ltç.ntat du 15 

niai. (Agitation.) Je vais donner, lecture du, réquisitoire des 
deux magistrats qui demandent l'autorisation ! (Mouvement en 
sens divers.) 

M. liiètrixj Je demande à l'Assemblée la permission de lu' 
dire un mol, à la décharge du citoyen Louis lilanc. C'est avec 
la permission de M,, le président que, le. citoyen, Louis îïlanc est 
allô parler aux rcbcili-s ; je l'ai,suivi, et je dois le dire , toutes 
ses paroles ont élé des paroles de .conciliation , il engageait les 
factieux à se disperser. (Agitation , nouvelles exclamations en 

• sens divers.) 

Un membre demande qu'une commission soit chargée d'exa-
i miner la demande en autorisation de poursuites, 
i M. Louis Blanc : Je viens me défendre, non pas comme ci-
• toy< n, mais comme représentant..(Mouvement.) Prenez garde 

Citoyens, on veut vous entraîner dans'une voie fatale, dans là 
-voie des proscriptions (exclamations)-,, aujourd'hui, c'est uioi> 

i xt» autre jour, ce sera, vous \ ^Interruption.) Je proteste de io<i-
l«s mes forces contre la calomnie ! je ne crains pas de le dire , 

i contre la calomnie dont je suis victime (rumeur) : on m'accuse 
i d'avoir pris part à la manifestation du 15 mai ; mais, Citoyens, 

c eût été donner un démenti à Ions mes précédents.'N'ai je pas 
é e de.tout temps le partisan énergique, dévoué, de la souve-
rainctédu peuple , dont vous êtes l'expression :' Aurais je pu 
m'assoit v à des actes qui violaient cette souveraineté!1 Non-
seulement je ne me suis pas associé à ce que jo regarde cpmma 
un crime, comme le plus grand de tous ( 'ulerruptjon ) ; mais 
la veille même, devant des témoins , je l'ai c mdanmée cm nie 
dangereuse, comme fatale,et malheureusement je ne me trom-
pais pas, comme de nature à porter un coup pèut-ètie mortel 

à la République. (Exclamations.') Je le déclare bien liant: non , 
je n'étais point complice de l'attentat du 15 ; non ! non! (Sen-
sation.) Je méts au défi qui que ce soit , dans cette enceinte ou 
au dehors, de rapporter un mol, un seul mot de moi, itue 

i seule parole qui puisse être incriminée. (Agitation.) On parle 
■ d'un iapporl ; je serais curieux de connaître ce rapport, d'en 
I savoir les termes. (Bruit.) Messieurs , je vousle. répèle , vous 
i êles sur une pente fatale, prenez gardede vous y laisser glisser ! 
| Au train dont vont les choses, je ne désespère pas que la peine 

de mort soit rétablie aussi. (Interruption violente.) 
Voix nombreuses : Par qui :' par qui ? (Explosion de cris.) 
M. Louis Blanc : On me demande par qui, ce ne sera pas par 

j l'Assemblée , je me hâte de le dire. Non ! ce ne sera pas.par la 

;
, garde nationale (exclamation), par tclld ou telle fraction de la 

; société, ce sera par la force même des choses. (Violentes accla-
; mations, explosion de murmures.) 
] Je reviens à ce qui m'est personnel : Dans la journée du 15 
i mai, j'ai pris deux fois la parole pour parler au peuple; mais 
, je le faisais de l'aveu de votre président! (Murmures), Pendant 
i plus d'une demi-heure je suis resté à mon banc eiitO,uré,.pres-

sé, sollicité par une foule d'individus qui me sollicitaient de 
me mêler à la manifestation. Je m'y suis constamment refusé. 
Mille personnes peuvent en témoigner! Je ne dis pas cela pour j me justifier, je n'ai pas besoin de justification, mais pour maii;* j tenir la vérité! Au moment même où l'on proclamait la disso-
lution de l'Assemblée, savez-voùs, Messieurs, ce que je faisais? 
J'écrivais, ne pouvant me faire entendre, pour conjurer le 
peuple, au nom même de sa souveraineté, pour le conjurer de 

se retirer, (Mouvement.) 
L'orateur termine en protestant de nouveau energiqu.emeut 

de son innocence; en déclarant qu'il n'aurait pas pu s'associer 
à la violation de la souveraineté nationale, lui, depuis si long-
temps le champion dévoué decé principe. 

Un membre requiert que la demande en autorisation de 
poursuites soit renvoyée à une commission spéciale. (Appuyé! 
appuyé!) 

M. Lemonte : Que l'Assemblée me permette de le lui dire : 
J'étais près du citoyen Louis-Blanc pendant une partie de la 
journée si terrible du 15 mai, el j'&ffirme que pendant une de-
mi-heure, comme il vous le déclarait, il a été assiégé de sollici-

, talibos iitipor tunes auxquelles il a courageusement résisté. 
(Mouvement eu sens divers.) 

M. Et. Arago: Un moi encore à la décharge du citoyen Lpuis-
: Blanc : J'étais près de M. le président, quand te citoyen Louis-
i Blanc est venu lui dire : « On me demande de parler au peu-

ple; quedois-je faire : » Il lui fut répondu : « Eu pareille cir-
- constance, le devoir de.tout bon citoyen est de faire lêtè à l'o-
i rage, niais aussi de chercher à la conjurer. » 
i M. Bûchez : Je ne puis que confirmer par mon témoignage 
i ce que vous venez d'entendre. (Agitation.) 
i Un autre membre : Je rappelle que le citoyan Louis blanc u'a 
- pas quitté son banc, memé alors que d'autres baupueltes 

étaient vides. (Interruption et murmures sur un graud noin-
s bie de bancs.) On vint dire à Louis-Blanc île parler au peuple; 

il s'y refusa d'abord en disant : « Que voulez vous dirèà des 
fous ! ce sont des fous! (Sensation profond;:,)» 

M. de Jarcy : je proteste contre les paroles du préopinant qui 
sembleraient faire croire que l'attitude de l'Assemblée n'a' pas 

s été ce qu'elle devait être, ce: qu'elle a été réellement. Il n'est 
pas vrai que nos bancs aient été déserts; chacun est resté à son 

e poste, vous le savez! U ne faut pas qu'on veuille mentir à la vé-
r rité historique. (Approbation nombreuse). Quelques autres pa-

rôles sont prononcées en faveur de M. Louis-Bianc, mais au 
I milieu de l'agitation fiévreuse qui bouleverse l'Assemblée, il 
t nous est impossible de les saisir. 
n M-, Crémieux demande que l'Assemblée se retire dans les bu-
a reaux pour nommer, une commission chargée d'examiner la 
u demande en autorisation de poursuites. 
.e L'Assemblée, consultée, se prononce en faveur de la propo-
1$ silion. 
ie L'Assemblée se lève pour se retirer, lorsqu'un membre de-
s- mande de nouveau la lecture du.réquisitoire. Cette lecture 
te faite au milieu d'une, vive agitation. Une phrase appelle de 

nouveau M. Louis-Blanc à la tribune. Il proleste contre les pa-
ts rôles que le réquisitoire lui attribue, et les déclare de toute 

fausseté. Le Moniteur est là, dit-il, j'en appelle à ses colonnes. 
Un membre : Je maintiens la véritédes paroles. (L.lcirupliou. 

in Explosion de murmures en sens diverses.) 
e. La séance continue. 
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(Correspondance particulière de /a LIBERTÉ. ) 

Les rassemblements ont encore continué hier, pendant 

toute la s»irée, aux portes St-Denis et St-Martin. A six heu-

res 1|2. M. Clément Thomas, commandant en chef delà 

garde nationale, est venu lui-même suivi de deux aides-de-

canip, et il est parvenu en haranguant la foule à la disperser. 

Mais une demi-heure après; les groupes s'étaient reformés et 

ils étaient devenus aussi nombreux qu'auparavant. 

— Le jour même où l'on arrêtait Blanqui à Paris, dans la 

rue Montholon , le Gouvernement recevait de Rayonne une 

dépêche télégraphique annonçant que Blanqui. avait passé la 

veille à Bayonne, pour se rendre en Espagne. Le sôus-préfel 

de Bayonne ajoutait même qu'un avis aurait été envoyé aux 

autorités Espagnoles. 

— Les fabricants de bronze se sont réunis hier h l'effet de 

s'entendre pour, demander au Gouvernement, des avances 

pécuniaires qui leur permettent de reprendre leiirs'ouvriers 

et de faire fabriquer des marchandises, lls •rembourser >r,t I.-s 

sommes avancées aussitôt que la situation de leurs affaires le 

leur permettra. Un grand nombre d'autres fabricants vont 

probablement suivre cet, exemple et il est probable que si ta 



gouvernement avait adopté dès le commencement ce pria- | 

cipc d'avances, le commerce se serait relevé depuis longtemps • 

de l'état de prostration oit il se trouve. 

— On a arrêté, rue Meslay, unindividu qui jetait dans les . 

caves des boules inflammables; à la suite de perquisitions fai- | 

tes sur lui et à son domicile.des boules du même genre ont 

«té trouvées et saisies par la police. 

— Une scène des plus regrettables a eu lieu hier à l'As-

semblée nationale, à propos du général Courtais, entre deux 

représentants. 

Un des deux aurait dit à l'autre : Je vous dis que le géné-

ral n'est pas coupable, qu'il a perdu la tête et voilà tout. » 

L'autre aurait répondu : « Le général est un lâche. Sa 

conduite dans la journée du 15 est odieuse. » 

Après avoir échangé des paroles extrêmement violentes , 

les deux représentants en seraient presque venus aux mains 

sans l'intervention de quelques personnes témoins de cette 

pénible scène. 

— On s'occupe activement dans les bureaux de la Mairie 

de Paris et la Préfecture de police de la réorganisation de la 

garde républicaine parisienne. Mais nous croyons qu'il serait 

également urgent de réviser la composition des gardiens pa-

risiens. Les embrigadements dans ce corps ont été faits, dans 

l'origine, avec une précipitation qui n'a pas permis souvent 

une appréciation suffisante des titres des candidats. Un 

grand nombre de gardiens dc|Paris ont été signalés comme 

ayant tenu une conduite fort équivoque dans la journée du 

15 mai : on en a vu quatre ou cinq qui, revêtus de leur uni-

forme, ont tenté de désarmer des gardes nationaux. L'insti-

tution des gardiens de Paris peut rendre de grands services, 

mais c'est à la condition (pie l'administration surveillera sévè-

rement la composition de son personnel. 

— On lit dans le Moniteur Universel: 

La commission du pouvoir exécutif arrête : 

L'administration de la justice, en Algérie, rentre dans les 

attributions du ministère de la justice. 

L'instrucjion publique, en Algérie, rentre dans les attri-

butions du ministère de l'instruction publique. 

— La commission du pouvoir exécutif arrête : 

Les assemblées de canton du département de la Seine-In-

férieure, convoquées pour le 4 juin prochain, sont appelées 

à élire trois représentants du peuple. 

— M. Jaime, sous directeur aux ateliers nationaux, est 

■ :voqué de ses fonctions. 

— Les recettes du chemin de fer de Paris à Rouen, pour 

i < semaine finissant le 20 mai, sont de 95,757 f. 25 c. dont t 

57,794 f. 95 c. pour les voyageurs, el 37/942 f. 30 e. pour 

les marchandises. 

Les recettes du chemin de fer du Havre, pour la même se-

maine, sont de 38,544 f. dont 22,242 fr. 60 c. pour les 

voyageurs, et 16,301 f. 40 e. pour les marchandises. 

— La Sologne est en ce moment explorée par de nom-

breux ingénieurs des ponts et chaussées, écrit-on de Vier-

ron, pour faire les devis des travaux à faire pour assainir ce 

malheureux pays et rendre à l'agriculture ses cent lieues car-

rées d'excellentes terres. 

On ajoute que le célèbre romancier Eugène Sue accompa-

gne ces ingénieurs. 

—Hier soir à neuf heures, le passage Belormc et les trot-

toirs de la rue Saint-Honoré étaient obstrués par une foule 

compacte de citoyens et quelques piquets de garde nationale. 

Deux fortes détonations , parties d'une des maisons qui tou-

chent au passage, avaient mis le quartier en émoi. Lorsque 

nous nous sommes retirés, on continuait encore les perqui-

sitions ; on faisait mille conjectures diverses : les uns di-

saient qu'un étranger venait de se brûler la cervelle ; les au-

tres affirmaient qu'un fusil avait été déchargé par imprudence. 

Demain nous aurons probablement des détails exacts. Les 

causes de ces erreurs sont très déplorables, cl les auteurs 

doivent être d'autant plus sévèrement punis, qu'il se trouve 

en ce moment un très grand nombre d'agents occultes d'un 

parti qui cherchent par tous les moyens à allumer la guerre 

civile. 

— Les maisons de remplacement militaire , ou du moins 

la majeure partie, ne remplissent pas leurs engagements ; on 

se demande pourquoi ; ce n'est pas , dans tous les cas, que 

le prix des remplaçants soit trop élevé, car il ne dépasse pas 

1800 fr. On nous assure que ces maisons font honneur aux 

affaires conclues après le 24 février , el négligent celles qui 

avaient été traitées avant la révolution. En voici l'explication 

bien claire : les affaires postérieures à février ont été con-

clues à des conditions si élevées , qu'il est facile de réaliser 

de gros bénéfices, les bruits de guerre ne se trouvant pas ac-

crédités. Si ce fait qu'on nous signale et vrai, nous déplorons 

sincèrement que la traite des blancs donne lieu à de sembla-

bles abus. Nous saisissons cette occasion d'exprimer de nou-

veau le désir que l'Assemblée nationale prohibe enfin par 

une loi le commerce des hommes. 

— On assure que le gouvernement provisoire de la Lom-

bardie a envoyé à ta diète helvétique un agent chargé de de-

mander le rappel des troupes suisses qui sont encore au ser-

vice du roi de Naples. 

—- La Commission exécutive a tenu conseil , dans la nuit 

d'hier, au Luxembourg ; M. Bastide et M. l'amiral Casy 

étaient à ce conseil. 

— Une députation de la malheureuse ville de Naples est 

en marehe pour venir , dit-on , réclamer des secours immé-

diats de la République française. 

— Le projet de loi sur le rétablissement du divorce a 

été examiné hier dans les bureaux. La majorité semble pen-

cher pour l'inopportunité de cette proposition , et demande 

l'ajournement. Dans le reste de l'Assemblée , les opinions 

sont profondément partagées sur la question. 

EXTERIEUR. 
HAMBOURG, 27 mai. — Nous apprenons d'une source digne 

de foi, que le 24 courant, le fils du général Wrangel est ar-

rivé à Berlin pour soumettre à la ratification du gouverne-

ment un armistice que le général Wrangel a conclu avec le 

général en chef des troupes Danoises. — On dit que cet ar-

mistice repose sur la base suivante : Les troupes Allemandes 

se retireront au-delà de la Siée. Les Danois s'engagent à 

évacuer la partie nord du Schleswic et rendront les navires 

qu'ils ont frappés d'embargo. On croit généralement que cet 

armistice sera ratifié. 

PRUSSE. — BERLIN, 27 mai. — Hier au soir une collision 

a encore eu lieu entre les habitants armés et ceux qui ne le 

sont pas, à l'occasion des charivaris qui ont lieu tous les 

jours. Dès huit heures du soir on avait déjà battu le rappel. 

A deux heures du malin on a entendu battre la générale. 

Cependant c'était une fausse alerte, et les bourgeois rentrè-

rent chez eux très-irrités contre le général d'Aschoff. 

Aujourd'hui ce général a déclaré que ce n'était pas lui qui 

avait signé l'ordre de battre le rappel. Plus tard, il aurait dit 

que l'ordre était venu de l'autorité supérieure. Cetle affaire 

n'est pas très claire, et une partie de la garde nationale veut 

prier le commandant provisoire de déposer ses fonctions. On 

est assez inquiet pour ce soir. 

On nous assure qu'une lettre de M. Laforest, arrivée hier 

à Lyon, annonce que M. Billaudcl s'est décidé à accepter les 

fonctions de préfet du département du Rhône. 

— Hier, à cinq heures et demie du soir, après une longue 

délibération , le jury a rendu son verdiet dans l'affaire 

d'Oullins. 

Nous avons donné, dans le numéro du 51 mai , les noms 

des accusés. 

Trois sont acquittés : Cabaton (Guillaume), Marie (Jean), 

Drevct (Antoine). — Dix-sept sont condamnés à deux an-

nées d'emprisonnement ; — Chaboud , seul, à quatre ans 

de la même peine. 

— Le cinquième régiment d'artillerie , venant de Stras-

bourg et se rendant à Valence, est arrivé à Lyon, aujourd'hui 

à midi. 

— Avant-hier, 51 mai, à la première chambre du tribunal 

civil, et en présence de tous les magistrats qui la composent, 

a eu lieu l'installation de M. Valois , au siège de la prési-

dence. M. Valois remplace M. Devienne. 

— Hier, un soldat du 22" de ligne, endormi sur un des 

parapets qui bordent le Rhône, près du pont de la Guillotière, 

a glissé dans le fleuvé. 

Cet accident n'a point eu de conséquences funestes. 

— M. Boullée nous prie d'insérer les lignes suivantes: 

Quelques personnes m'ont demandé si j'avais l'inienlion de 

me porter candidat aux prochaines élections communales. 

J'ai répondu que, sans solliciter aucun suffrage, j'accepte-

rais avec reconnaissance tous ceux qui me seraient donnés. 

C'est dans les circonstances difficiles surtout que chaque ci-

toyen doit à la chose publique le tribut de son expérience ou le 

concours de son dévouement. 

Ma carrière municipale a élé trop courte jusqu'ici pour offrir 

quelque importance. 

Elu en 1845, contre la vive opposition de la préfecture, je 

me suis constamment efforcé de concilier les devoirs d'une 

consciencieuse indépendance avec les justes égards que méri-

tait une administration à laquelle la ville de Lyon est rede-

vable de tant d'améliorations utiles. 

Une profession de foi politique peut sembler ici superflue. 

Mais je ne saurais, sous une supposition , abriter une réti-

cence, et je vais m'expliquer sans détour et sans arrière pensée: 

Je ne suis pas un républicain de la veille , et je ne suis un 

républicain du lendemain, qu'à la condition d'une démocra-

tie tolérante, pacifique , sagement progressive, amie de l'ordre 

et de la propriété, protectrice de toutes les libertés, du bien-

être et des libertés de tous. 

Tout autre système politique me paraît contraire au bon-

heur de mon pays, el je le repousse avec énergie 

Je n'ai rien dû au gouvernement de Juillet °j
e 

rien à la République, et je ne verrais dans lè ren'o
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de mon mandai que la faculté de servir à un titre d 

noble cité lyonnaise dont la prospérité sera to
u
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tout ce qui porte un cœur vraiment français.
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Lyon, le 30 mai 1848. JOonteiller municipal ̂  
 .™™ ■ --«uai,! 

< OUI» » A* CE. 

Mout-Chat, leliuiniR.o 
Monsieur le rédacteur , laî8. 

Je regrette que votre correspondant n'ait pas lu l'arlicl • 

dans le Salut Public du 4 mai , où je posais les princ
 sér

^ 

projet de caisse hypothécaire, ainsi que les quatre leu
6

*
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bliées successivement pour aller au devant des obierr
 Pu

" 

donner plus de développement à cette pensée , il i,
e

 8 « 

pas fait une fausse idée de cetle mesure. '
 !e se

fait 

D'abord je combats l'impôt de 1 p. Ojo sur tous les n A 

pothécaires comme un impôt ruineux pour la propriéi'ri'^" 
grevée, sur laquelle il retombera de tout son poids à ch

6 !
' 

nouvellement d'emprunt, et ensuite comme souverai
 t
'
Uere

' 

injuste, puisque l'on demande cet impôt, même à une" h"
15111 

thèque n'arrivant pas en temps utile et dont le prêteur °" 
souvent tout ou partie de son capital. Perdrj 

Ensuite, pour décharger autant que possible cette te 

France, qui nous nourrit tous, qui, avec les frais d'acte^^ 

courtage, ne trouve à emprunter qu'à six pour cent et e 

suppléer aussi au capital qui fait défaut actuellement ̂  

fournir à l'Etat les ressources qui lui sont indispensables^
01

"
1 

augmenter les impôts , je propose de créer une banque h^* 

thécaire prêtant à la propriété au taux de quatre pour etnt^ 

qu'à la concurrence des trois cinquièmes de sa valeur T 
billets ayant cours forcé , comme les billets de banque ac't i 
lement. Ue'" 

L'intérêt se payerait tous les six mois entre les mains du 

cepteur, et celui qui, après avoir atteint le maximum de cnlri 

ouvert sur sa propriété, laisserait accumuler 18 mois d'iniérfi 
échus impayés, serait exproprié sans frais. 

L'abjection de votre correspondant est celle-ci : le Gouvern 

ment, accaparant forcément à lui seul toutes les hypothèque
6 

que deviendra cetle masse de billets? qu'en pourra-t-on faire' 

Dans nies lettres je suis allô au-devant de cette objection, ains' 

que de beaucoup d'autres; ilestdommage que votre corre'spon' 
dant ne les ait pas lues. 

Dabord le Gouvernement ne prendra forcément la place de 

personne ; il prêtera à 4 0|0 purement et simplement sur de 

bonnes garanties , que le capitaliste prête également à 4 OiO 
l'emprunteur n'aura pas intérêt à le rembourser; qu'il prête à 

S 0[0, il auip la préférence. Ces billets, étant émis sur une va-

leur soiide, ne perdront jamais un centime de leur capital; ét«nt 

émis à la charge par l'emprunteur de servir l'intérêt à 4 OiO, 

ils rapporteront toujours un minimum de 3 0[0, puisque, sura-

bondants sur la place et offerts à ce taux, il sera de l'intérêt du 

propriétaire hypothéqué de les emprunter à 3 0p3 ou 3 1|2 0[0, 

des particuliers pour rembourser à 4 0[0 la caisse hypothé-

caire, et par le fait même de ce remboursement, ces billets 

sortiront de la circulation et seront anéantis ; si, au contraire 

le capital fait d.'faul comme à présent, chacun,battra monnaie 

avec son champ ou sa maison au prorata de ses besoins. 

Dans ce système, nous ne pouvons pas nous dissimuler 

que le capital sera victime, en ce sens qu'il sera obligé de se 

conlenler d'un intérêt variant, selon les circonstances, entre 

trois ou quatre pour cent, qu'il ne sera plus tout puissant, et 

qu'il pourra se cacher et bouder sans compromettre autant 

d'intérêts divers. Mais serait-ce un si grand malheur que le 

taux de l'intérêt fût abaissé en France? D'ailleurs, si dans la 

révolution sociale qui s'exécute sous nos yeux il doit y avoir 

une victime, ne vaut-il pas mieux que ce soit le capital qui est 

comme ces faux amis que l'on ne voit que dans la prospérité et 

qui se cachent au moment du malheur? 

 ■ ! !—~ 

SJomrse de Paris élu 31 mat 

Cinq pour cent, 69 50 — Dito Quatre canaux, 770 

(in courant, 68 75 — Trois pour Rentes de Naples, » » 

cent. 48 — Dito (in courant, Dette active d'Espagne . » »/»■ 

47 76— Quatrepç-ur cent, » » Emprunt romain, É6 3|4 

Actions de la banque, 1-263 Obiig. piémontaise, » . 

CHEMIXS DE FER. 

Paris à Orléans . . . K60 Orléans-Vierzon. . . 8W 80 

Pans à Rouen. . , . 400 Montcrcau à Troyes. . » 
| Rouen au Havre. . . 203 Nord 353 » 

Paris à Strasbourg. • • 333 Amiens-Boulogne. . . » » 
Paris à Lyon. ... 311 23 Tours à Nantes. . . . 338 7d 
Avignon à Marseille . 220 Dieppe » 8 

Versailles, rive droite . 113 Bordeaux a'Cette". .' • 88 

M: rive gauche. 100 Lyon à Avignon. . • " 8 

Baie à Strasbourg. . . 87 30 Centre » 8 

Saint-Germain. . . . p
ans à

 Sceaux ... » 8 

Orléans-Bordeaux. . . 398 73 ! Sceaux « 0 

Il y a eu encore de la baisse sur la rente , mais les affaires 

étaient fort nulles. On attribuait la faiblesse des cours à l'incer-

titude où se trouvent les spéculateurs sur les décisions que 
prendra le Comité des finances. On continuait à s'occuper du 

désir du ministre des finances de se procurer un nouvel emprunt 

de 400 millions de francs. 

L'un des rédacteurs , Directeur , CmiNiuos. 

La Guillotière , imprim. de BAJAT. 

Avis divers^ 

S»K PUBLICITÉ. 

FACTEURS LYONNAIS. 
TRANSPORT ET AFFICHAGE D'IMPRIMÉS 

Pour les villes de Lyon , la Guillotière , les 

Brolleaux, Vaise et la Croix-Rousse. 

BOREAUX : A LYON, RUE D*ALGERIE, 2, A L* ENTRESOL. 

L'Administration des Facteurs Lyonnais se 

charge : 

De la rédaction, de l'impression et de la dis-

tribution à domicile des Avis, Circulaires, Mé-

moires, Lettres de faire part, Billets de garde, 

Cartes de Yisite el de toutes espèces d'impri-
més, etc., etc.; 

De l'affichage, de la rédaction et de l'im-
pression des Affiches ; 

Du transport des Journaux, des Brochures, 
des Feuilles périodiques, etc., etc.-, 

De la rédaction des Annonces et Réclames ; 

De l'Insertion et de l'Abonnement à tous les 
Journaux français et étrangers. 

Enfin, l'Administration met à la disposition 

du public son zèle et son activité pour donner 

à toutes les industries la plus large publicité. 

NOUVELLE CARTE 
du département du B&Siône. 

Reyue, corrigée et augmentée de vingt-deux 

chemins de grande communication , du tracé 

des chemins de fer de Paris à Lyon et de Lyon 
à Avignon. 

La population de la ville et du département 
pour 1848. 

Une feuille grand-aigle, très-bien coloriée, 

prix, 4 fr. — Se vend chea tous les libraires, 

marchands d'estampes et papetiers. 

~ SEUL VÉRITABLE SAVON GLAISE. 
Dépôt général pour tous les épiciers, 10, rue 

de la Cage, magasin de laineset de couvertures, 

au Mouton Blanc. 

M. VENDRE. 
Par suite de dissolution de société, 

UN ATELIER DE MOIRAGE 
Pour les étoffes de soie, monté à neuf, ajaot 

déjà fonctionné. Les cylindres et accessoire 

sont dans un état parfait. — On pourrait 

der le bail de l'appartement, situé dans 

quartier de fabricants. .
 r |f

, 
S'adresser au bureau de l'imprimerie, ce 

de Brosse, 8, au premier, à la Guillotière. 


